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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Médias, livre et industries culturelles »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 0 0
Livre et industries culturelles 0 100
Augmentation des objectifs de part de 
marché des librairies indépendantes (ligne 
nouvelle)

100 0

TOTAUX 100 100

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel, nous proposons d’augmenter les objectifs de part de marchés des 
librairies indépendantes.

La part de marché des librairies indépendantes prévue au budget de 2023 reste de 19 %, une 
stagnation qui interroge sur la volonté des pouvoirs publics à défendre toute la pluralité des acteurs 
du livre, et de la culture en général.

« En effet, la tendance lourde du marché. demeure la croissance de la vente en ligne réalisée par de 
grandes plates-formes, accélérée par crise sanitaire », voici comment le Gouvernement justifie son 
absence d’ambition sur les objectifs de part de marchés des librairies indépendantes. Se cacher 
derrière la la loi du marché pour justifier l’absence de politiques culturelles, une pratique récurrente 
du ministère de la culture qui n’est plus guidé par quelque volonté politique que ce soit depuis des 
années.

Face à l’avènement des GAFAM et l’exposition des ventes en ligne, il est nécessaire de protéger 
notre exception culturelle française. Les librairies indépendantes sont un des maillons essentiels de 
cette exception. Elles participent à la diversité du secteur du livre. En tant que commerce de 
proximité, elles sont créatrices de liens sociales et permettent l’émancipation collective des 
population.

Émancipation collective versus consumérisme individuel, voici la ligne directrice que nous devons 
avoir dans nos politiques culturelles. C’est pour toutes ces raisons que nous demandons de passer 
l’objectif de part de marché des librairies indépendantes à 25 % d’ici 2025.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons de transférer 100 euros en 
autorisations d’engagement et 100 euros en crédits de paiement de l’action 02 du programme 334 –
 Livre et industries culturelles, vers un nouveau programme intitulé « Augmentation des objectifs 
de part de marché des librairies indépendantes ». Les règles de recevabilité nous obligent à gager 
via un transfert de crédits provenant d’un autre programme de la mission.


